Institutions:�
�
tutelle�
curatelle�
conseil légal�
�
Procédure de mise sous...�















Conditions�
Mineurs:


absence d’autorité parentale à la naissance


interdiction ou décès des détenteurs de l’autorité parentale


le retrait de l’autorité parentale�
�
�
�



interdiction�
�
Interdits


L’interdiction doit être décidée: procédure�
�
�
�
�
Loci�
L’autorité compétente est celle du domicile de la personne à interdire�
...de représentation


l’autorité compétente est celle du domicile de la personne à mettre sous curatelle


... de gestion


l’autorité est celle du lieu où la plus grande partie des biens doit être administrée


... volontaire


l’autorité compétente est celle du domicile de la personne protégée même s’il y a gestion de biens�
L’autorité compétente est celle du domicile de la personne protégée�
�
�
Materiae�
Les cantons sont compétents pour désigner les autorités compétentes pour décider d’une interdiction�
L’autorité tutélaire est compétente par le droit fédéral d’instituer la curatelle ( et de désigner le curateur)�
L’autorité compétente est celle désignée par les cantons (aussi compétente pour désigner le Conseil légal)�
�
�
Procédure�
Elle est déterminée par le droit cantonal


Engagée d’office dès que l’autorité a connaissance d’une situation la justifiant


Les mesures provisoires sont possibles (lorsque la procédure d’interdiction est formellement engagée ou lorsque il y a urgence)


Interdit doit être entendu


Nécessité d’une expertise psychiatrique pour les interdictions pour cause de maladie mentale ou de faiblesse d’esprit�
Même que pour l’interdiction:


Déterminée par les cantons


Engagée d’office dès que l’autorité a connaissance du cas


Principe inquisitorial


Intéressé à le droit d’être entendu�
Même que pour l’interdiction:


Déterminée par les cantons


Engagée d’office dès que l’autorité a connaissance du cas


Principe inquisitorial


Intéressé à le droit d’être entendu


Possibilité de mesures provisoires�
�
�
Publication�
Elle est régie par les modalités du droit cantonal tout en respectant le droit fédéral; nécessaire parce que la bonne foi des tiers n’est pas protégée:


lieu d’origine


feuille officielle du domicile


nouveau domicile�
Elle est publiée si elle est jugée opportune (balance des intérêts)�
Elle doit être en principe publié car elle entraîne la privation de la CCA contrairement à la curatelle�
�
�
Recours�
D’abord les voies aménagées par le droit cantonal puis au Tribunal Fédéral �
En réforme devant le Tribunal Fédéral contre la décision de mise sous curatelle prise en dernière instance cantonale�
En réforme au Tribunal Fédéral (373.2)�
�
2. Procédure de nomination d’un...�
�
�
Autorité tutélaire désigne le curateur�
�
�
�
Loci�
Autorité du domicile du mineur ou de l’interdit�
idem�
Autorité compétente celle du domicile de la personne protégée�
�
�
Materiae�
Autorité tutélaire compétente�
idem�
Autorité tutélaire mais 396.2 ne s’applique pas ( même pour la gestion de biens au lieu du domicile de la personne)�
�
�
Délai�
Aucun car il y a nomination dès que l’autorité a connaissance du cas de tutelle�
idem�
�
�
�
Publication�
Obligatoire si la personne protégée est un interdit


Facultative si personne = mineure 


�
idem�
Que si elle est jugée opportune par l’autorité tutélaire�
�
�
cf. règle de refus et d’opposition du tuteur�
�
�
De droit public contre la décision désignant la personne du conseil légal


Nullité devant le Tribunal Fédéral �
�
�
Recours�
�
�
�
�
Fins:�
�
�
�
�
�
�
�
Mineurs


Mineur mort


Fin de la minorité


Mineur replacé sous autorité parentale cf. p.52�
Représentation


Elle prend fin dès que les affaires pour lesquelles elle a été instiguée sont terminées�
Lorsque l’autorité compétente le décide (autorité désignée par le canton)


Les règles sur la mainlevée sont applicables


Lorsque la cause qui la justifié n’existe plus


Délai d’un an pour les causes semblables à 370�
�
�
�
Interdits


Décès du pupille


Fin de l’interdiction


des condamnés


mainlevée de l’interdiction prononcée sur la base de 369, 370 et 372�
De gestion


Elle prend fin lorsque la cause qui l’a motivée n’existe plus et que le curateur est relevée de ses fonctions


Elle peut aussi être levée sur requête de l’intéressé�
�
�
�
�
�
Curatelle volontaire est levée sur requête de l’intéressé�
�
�
Fonctions:�
�
tuteur�
Curateur�
Conseil légal�
�
�
�
Entrée en fonction


L’inventaire


ordinaire


public


Mesure concernant les titres et les autres objets mobiliers


Mesures concernant l’argent comptant et les créances du pupille


Mesures concernant les entreprises du pupille


Mesures concernant les immeubles du pupille�
Mandat spécial


Le curateur agit conformément aux instructions données par l’autorité tutélaire


La mission est personnelle et patrimoniale


Il a le pouvoir de représenter la personne concernée�
Coopérant


Donner son consentement aux actes de la personne assistée (395.1) ¹ représentant légal 


Application des règles sur la responsabilité des organes de tutelle


Recours possible contre les actes du Conseil légal�
�
�
�
Soins personnels


au pupille mineur


au pupille interdit (cf. p.49)


Représentation du pupille


Administration des biens du pupille�
Gestion de biens


Le curateur ne procède qu’aux actes administratifs et conservatoires nécessaires


Il doit obtenir un consentement spécial de la personne représentée ou si celle-ci ne peut le donner de l’autorité tutélaire


Le curateur gérant a le pouvoir de représenter la personne assistée


Le curateur de gestion n’est pas compétent pour traiter des affaires personnelles de la personne assistée; si une telle curatelle est nécessaire, on institue une curatelle de représentation�
Gérant


Administre les biens de la personne


La personne assistée garde la libre disposition des revenus du travail et du patrimoine


Il accomplit seul les actes d’administration ordinaires sous réserve de recours


Le consentement spécial pour les actes de gestion est donné par l’autorité tutélaire�
�
�
�
�
�
Autres fonctions


Le Conseil légal peut être chargé d’une assistance personnelle�
�
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